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DECISION REOIONALE N* /DR/F/56/DP0A
Portant attribution du marché relatif à l'Appel d'Offres National Ouvert N''011/AONO/OOV-OU/CRPM-

OU/RTE/2024 du 23 avril 2024 pour les travaux d\irgence en vue du rétablissement du treific sur la section de
route BABADJOU - MATAZEM (en procédure d'urgence).

£e Gouverneur de la Région de l'Ouest, Autorité Contractante,
THE eOVERNOR OF THE WEST RE6I0N

ÇrandOfficierdeCOrdre de£a VaCeur,
Vu la Constitution ;

Vu la loi n'aS/Olô du 22 décembre 1999 portant statut général des établissements publics et des entreprises du
secteur public et parapublic ;

Vu le décret n' 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du
Cameroun ;

Vu le décret n*2008/377 du 12 novembre 2008 fixant les attributions des Chefs de circonscriptions
administratives et portant organisation et fonctionnement de leurs Services ;

Vu le décret n" 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement, modifié et complété par
le décret n°2018/190 du 02 mars 2018 ;

Vu le décret n' 2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement, modifié et complété par les
décrets n°2015/434 du 02 octobre 2015, n°2018/191 du 02 mars 2018, n°2019/001 et n'2019/002 du
04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2014/184 du 04 juin 2014 portant nomination de Monsieur AWA FONKA Augustine, en qualité
de Gouverneur de la Région de l'Ouest ;

Vu le décret n''2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
Vu rarrétc n'0203/A/MINMAP du 03 juillet 2018 portant création des Commissions Régionales de passation des

Marchés Publics ;
Vu la lettre-circulaire n'OCOS/LC/HlNMAP/CAB du 03 juillet 2018 précisant les mesures transitoires à observer

suite à la signature et à la publication du décret n''2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés
Publics ;

Considérant l'Avis d'Appel d'Offres National Ouvert N*011/AONO/GOV-OU/CRPM-OU/RTB/2024 du 23 avril
2024 pour les travaux dHiigence en vue du rétablissement du trafic sur la section de route BABADJOU -
MATAZEM (en procédure d'urgence) ;

Considérant le Procès-verbal N'030/PV/QOUV-OU/CRPM/2024 du 28 mai 2024 de la Commission Régionale de
Passation des Marchés Publics de l'Ouest relatif à l'examen du rapport de la sous-commission d'analyse des offres et
la proposition d'attribution du marché pour le DAO N'Oll/AONO/GOV-OU/CRPM-OU/RTE/2024 du 23 avril
2024 ;

DECIDE :

Article 1 L'entreprise ci-après est attributaire du marché relatif à l'Avis d'Appel d'Offres dont les références, le
montant d'attribution et le délai sont récapitulés dans le tableau ci-après :

Numéro de l'Avis d'Appel d'OfIres et Objet

N'Oll/AONO/GOV-OU/CRPM-OU/RTB/2024 du
23 avril 2024 pour les travaux d'urgence en vue
du rétablissement du trafic sur la section de route
BABADJOU - MATAZEM (en procédure d'urgence).

Adjudicataire

Sté CASTE SARL
BP: 15.616 Douala

Tél: 671.35.64.71

Montant TTC (en FCFA)

154 130 625

(Cent cinquante-quatre millions
cent trente mille six cent vingt-

cinq)

Article 2 La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. /-

/ 7 / Bafoussam, b
AafPLUTIOHS : ( / i
- MINMAP/YDE (ATCR) :
- DR-MINMAP/OU (poursuivi) ;
- DR-MINTP/OU ;
- ARMP-OU (pour publication et archiva^);
- P-CRPM/OU (pour information):
- Classement/Archives ;
- Affichage.

Délai d'exécution

03 (trois) mois

n-
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